
2016 11 22 aloss DSP article Quotidien.pdf

2016 11 22 aloss DSP article Revue.pdf

2016 11 22 aloss DSP article Tageblatt.pdf

2016 11 22 aloss DSP article Essentiel.pdf

2016 11 22 aloss DSP article gouvernement.pdf

2016 11 22 aloss DSP article Journal.pdf

2016 11 22 aloss DSP article paperjam.pdf







Abo e-paper Owesnews Jobs Avis de décès Photos Kontakt

Nachrichten
Meinung
Digital
Sport
Wirtschaft
Kultur
Lifestyle
Auto
Wissen
Campus
Service

Luxemburg
Faits divers
Großregion
Ausland
Dossiers

23. November 2016 08:25;Akt: 23.11.2016 09:16

Der elektronische Patient

DATENSCHUTZ

Seit 2015 haben sich 22.600 Patienten freiwillig für eine elektronische Gesundheitskarte entschieden, weniger als ein
Prozent der Teilnehmer hat diese wieder aufgekündigt. Beteiligt waren bisher 170 „Gesundheitsdienstleister“, die im
Durchschnitt 350 Mal pro Tag auf diese Akten zugegriffen haben. Ziel sei es, 80 Prozent der Bevölkerung bis Ende 2017 zu
erfassen.

Das „Dossier de soins partagé“ (DSP) soll keineswegs die bisherigen Krankenakten, welche die Gesundheitsdienstleister führen, ersetzen. Vielmehr
sollen all jene Daten ins DSP gespeichert werden, damit die behandelnden Ärzte alle relevanten Informationen zur Verfügung haben. Zu diesen
Informationen zählen z.B. Krankenhausprotokolle, Ergebnisse von Röntgenuntersuchungen oder auch ärztliche Verschreibungen.

Die elektronische Gesundheitskarte wird dem Gesundheitsdienstleister erst zugänglich gemacht, wenn dieser in Luxemburg zugelassen ist und wenn der
Patient dazu seine Einwilligung gibt, also ein „lien thérapeutique“ besteht. Für den behandelnden Arzt bietet sich die Möglichkeit, entweder über die
praxiseigene Software oder über die Internetseite der „Agence eSanté“ (siehe Infobox) in die Dokumente Einsicht zu erhalten. Des Weiteren wurde ein
Nachrichtendienst eingerichtet, der es den Gesundheitsdienstleitern erlaubt, miteinander in Verbindung zu treten. Um die Kommunikation weiter zu
erleichtern, können auch herkömmliche E-Mail-Programme auf diesen Nachrichtendienst zugreifen, die gesendeten Mails werden dann allerdings
gesondert verschlüsselt.

"Kein gläserner Patient"

Auch ist es dem Patienten vorbehalten, verschiedene Vertraulichkeitsgrade der im DSP enthaltenen Krankenunterlagen zu definieren. Damit entscheidet
alleine der Patient, welcher Arzt auf welche Dokumente Zugriff hat. Der Patient kann ebenfalls genau nachverfolgen, wann welcher Arzt und aus
welchem Grund auf die im DSP gespeicherten Daten Zugriff hatte. „Es wird also keine gläsernenen Patienten geben“, wischte Paul Schmit, Präsident
von „eSanté“, alle datenschutzrechtliche Bedenken beiseite. Die elektronische Gesundheitskarte kann jederzeit wieder aufgekündigt werden, entweder
übers Internet oder per Schreiben an die „Agence eSanté“, die seit 2012 Betreiber dieses Pilotprojektes ist.

eSanté

Wer an der Versuchsphase teilnehmen und sich für das DSP
anmelden möchte oder nur weitere Informationen sammeln
will, kann das auf der Internetseite www.esante.lu machen.
Sollte man nicht über eine Internetverbindung verfügen, kann
die „Agence eSanté“ auch telefonisch unter der Nummer 27
12 50 18 33 kontaktiert werden.(siw)
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„Dieser Informationsaustausch ermöglicht es dem behandelnden Arzt, seine Behandlung anzupassen und überflüssige Prozeduren, die im schlimmsten
Fall negative Auswirkungen auf die Gesundheit des Patienten haben könnten, zu vermeiden“, so Romain Schneider, Minister für soziale Sicherheit, in
seiner Eröffnungsrede.

Das Ministerium hatte in Zusammenarbeit mit der „Association luxembourgeoise des organismes de sécurité sociale“ auf ein internationales Kolloquium
zum elektronischen Informationsaustausch im medizinischen Bereich, der elektronischen Gesundheitskarte „DSP“, eingeladen. Der Einladung waren
zahlreiche Vertreter der einheimischen und regionalen Gesundheitsbranche gefolgt. Nach der Eröffnungsrede durch Minister Schneider und einer kurzen
Vorstellung der Gesundheitskarte war es an Medizinern aus Luxemburg, Griechenland, Österreich und Frankreich über ihre Erfahrungen zum
Themenbereich zu referieren.

Sidney Wiltgen
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Colloque sur l’échange et le partage électronique de données de santé
(22.11.2016)

L’Association luxembourgeoise des organismes de sécurité sociale (ALOSS), en collaboration avec
l’Agence eSanté, a organisé, en présence du ministre de la Sécurité sociale, Romain Schneider, le mardi
22 novembre 2016 à Mondorf-les-Bains un colloque sur l’échange et le partage électronique de données
de santé intitulé: «Le partage et l’échange de données de santé: le contexte luxembourgeois du dossier de
soins partagé et le contexte international».

À l’occasion de cet événement, divers intervenants nationaux et internationaux ont à travers leurs
présentations démontré à quel point il est important que des données de santé pertinentes d’un patient
soient mises en commun des différents professionnels de santé impliqués dans le parcours de soins de
santé du patient. Ils ont présenté l’outil eSanté – l’outil digital appliqué à la santé – mis en place au sein de
leur établissement ou pays pour justement faciliter cette mutualisation de données de santé.

Lors de son discours d’ouverture, le ministre de la Sécurité sociale a souligné l’importance du partage de
données de santé pertinentes entre professionnels de santé pour la continuité et la qualité des soins
prodigués au patient. «Je félicite les organisateurs de ce colloque d’avoir invité des acteurs nationaux et
internationaux pour témoigner de leur mise en pratique d’outils e-santé et partager par le biais de ce
colloque les retours d’expérience dans leurs pays respectifs», a indiqué Romain Schneider. «Je suis
confiant que cette conférence vous apportera de nouvelles connaissances et sera un événement riche en
échanges», a-t-il conclu son allocution.

Du côté des intervenants luxembourgeois, l’Agence eSanté a présenté le Dossier de soins partagé (DSP),
le dossier de santé électronique sécurisé du patient qui centralise les informations de santé essentielles
nécessaires pour une bonne coordination des soins. Deux autres intervenants luxembourgeois ont montré
dans quelle mesure le DSP, et les outils de partage de données de santé en général, sont des outils de
support dans leur domaine d’activité. Un premier cas d’usage était celui dans le domaine de l’oncologie,
évoqué par le Dr Guy Berchem, oncologue pratiquant au sein du Centre hospitalier de Luxembourg et
président de l’Institut national du cancer. Le deuxième cas pratique présenté était l’application dans le
domaine des soins de longue durée, abordée par Olivier Streiff de la fondation Stëftung Hëllef Doheem.

Les intervenants internationaux ont présenté des solutions e-santé mises en place respectivement en
France, Autriche et Grèce. Ainsi, le Dr Susanne Herbek a donné une présentation sur le dossier de santé
électronique déployé en Autriche, appelé Elektronische Gesundheitsakte (ELGA). Le Prof. Thierry Moulin,
responsable du service de neurologie du Centre hospitalier régional universitaire de Besançon, a présenté
l’apport du dossier de santé électronique dans le cadre du traitement de patients atteints d’un accident
vasculaire cérébral. Et pour conclure la journée, Alexander Berler, expert en ingénierie biomédicale et en
informatique médicale qui a été impliqué dans la mise en place de grands projets dans le domaine
d’informatique de la santé en Grèce, a présenté le cas d’usage grec de la e-prescription.

Communiqué par: ministère de la Sécurité sociale / Association luxembourgeoise des organismes de
sécurité sociale / Agence eSanté
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L’Association  luxembourgeoise  des
organismes  de  sécurité  sociale  (Aloss),  en
collaboration  avec  l’Agence  eSanté,  a
organisé,  en  présence  du  ministre  de  la
Sécurité sociale, Romain Schneider, le mardi
22  novembre 2016 à  Mondorf-les-Bains un
colloque  sur  l’échange  et  le  partage
électronique  de  données  de  santé  intitulé:
«Le  partage  et  l’échange  de  données  de
santé: le contexte luxembourgeois du dossier
de  soins  partagé  et  le  contexte
international».

À  l’occasion  de  cet  événement,  divers
intervenants nationaux et internationaux ont
à  travers  leurs  présentations  démontré  à
quel point il est important que des données de santé pertinentes d’un patient soient rassemblées auprès
des différents professionnels de santé impliqués dans le parcours de soins de celui-ci. Ils ont présenté
l’outil eSanté – l’outil digital appliqué à la santé – mis en place au sein de leur établissement ou pays
pour justement faciliter cette mutualisation de données de santé.

Lors de son discours d’ouverture, le ministre de la Sécurité sociale a souligné l’importance du partage
de données de santé pertinentes entre professionnels de santé pour la continuité et la qualité des soins
prodigués au patient. «Je félicite les organisateurs de ce colloque d’avoir invité des acteurs nationaux et
internationaux pour témoigner de leur mise en pratique d’outils e-santé et partager par le biais de ce
colloque les retours d’expériences dans leurs pays respectifs», a indiqué Romain Schneider. «Je suis
confiant que cette conférence vous apportera de nouvelles connaissances et sera un événement riche en
échanges», a-t-il conclu dans son allocution.

Du côté des intervenants luxembourgeois, l’Agence eSanté a présenté le Dossier de soins partagé (DSP),
le dossier de santé électronique sécurisé du patient qui centralise les informations de santé essentielles
nécessaires  pour  une  bonne  coordination des  soins.  Deux  autres  intervenants  luxembourgeois  ont
montré dans quelle mesure le DSP, et les outils de partage de données de santé en général,  sont des
outils de support dans leur domaine d’activité. Un premier cas d’usage était celui dans le domaine de
l’oncologie,  évoqué par  le Dr  Guy Berchem,  oncologue pratiquant au sein du Centre hospitalier  de
Luxembourg  et président de l’Institut  national  du cancer.  Le deuxième cas pratique présenté  était
l’application dans le domaine des soins de longue durée, abordée par Olivier Streiff  de la  fondation
Stëftung Hëllef Doheem.

Les intervenants internationaux ont présenté des solutions e-santé mises en place respectivement en
France, Autriche et Grèce. Ainsi, le Dr Susanne Herbek a donné une présentation sur le dossier de santé
électronique  déployé  en  Autriche,  appelé  Elektronische  Gesundheitsakte  (ELGA).  Le  Prof.  Thierry
Moulin, responsable du service de neurologie du Centre hospitalier régional universitaire de Besançon,
a présenté l’apport du dossier de santé électronique dans le cadre du traitement de patients atteints
d’un accident vasculaire cérébral. Et pour conclure la journée, Alexander Berler, expert en ingénierie
biomédicale et en informatique médicale qui a été impliqué dans la mise en place de grands projets
dans le domaine d’informatique de la santé en Grèce, a présenté le cas d’usage grec de l'e-prescription.

Le contenu de ce communiqué de presse est de la  seule responsabilité de son  auteur:
"Ministère de la Sécurité Sociale"
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